
REGLEMENT DU CONCOURS CROQUEMBOUCHES 

Organisé par 
l'UNION PATRONALE des PATISSIERS-CONFISEURS-GLACIERS-CHOCOLATIERS 

de Loire-Atlantique 

I.    Ce concours est ouvert à tous les élèves en première et en deuxième année de formation BTM Pâtissier, 
BTM Glacier, BTM Chocolatier et âgés de 25 ans maximum. 

H.     Le nombre d'inscription est limité à 12 : 6 en première année - 6 en deuxième année. Les 
inscriptions seront retenues par ordre d'arrivée. 

III.    Chaque candidat devra présenter, le Mardi 20 Mars 2007, une composition artistique réalisée à partir d'assemblage de pièces en 
nougatine et 60 choux minimum non garnis, aux dimensions de : 60 X 60 X 80 (socle inclus). Les participants apporteront leurs 
pièces en nougatine et pastillage découpées et non assemblées. Le pastillage sera amené blanc à colorer sur place. 
Le sucre destiné à être tiré sera apporté cuit et coloré. 
La mise en valeur effectuée à partir de sucre tiré, (réalisé obligatoirement avec du sucre de canne), de pastiliage et de 
décoration faite en glace royale, terminera la pièce. L'isomalt est autorisé uniquement pour le sucre coulé, réalisé à l'avance. 
Le socle de la pièce devra être en polystyrène, son revêtement restant libre (tissu - glace royale - etc). 
L'assemblage et la mise en valeur se réaliseront sur place en 3 h 30 : 

- 9 heures /12 h 30 : Première année -13 h 30 /17 h 00 : Deuxième année. 
Des fours micro-ondes, réchauds et casseroles seront mis à disposition. Le reste du matériel sera apporté 
par chaque candidat. 

IV.      Le thème de la pièce est "LES JOUETS A TRAVERS LES TEMPS ». 
V.     La notation sera basée sur les critères suivants : 

- Expression artistique de l'ensemble - Difficultés techniques - Originalité 
- Respect du thème - Soigné de l'exécution au cornet 

VI.    Les décisions du jury seront sans appel. 
VII.    Aucun signe extérieur de propriété ne devra figurer avant le passage du jury. 
VIII   La pièce restera la propriété du candidat qui devra la laisser en exposition jusqu'au Mercredi 21 Mars à 19 heures. 

IX.    Le jury passera le Mardi 20 Mars, à la fin de chaque épreuve. 

X.    L'inscription devra parvenir à l'adresse suivante : 
U.P.P.C.G.C. 44 -10 rue de la Jalousie - 44985 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE Cedex Tél. et 
Fax.   0251137764 et ce pour le 7 Mars 2007, dernier délai. 

XI.    Remise des diplômes et des récompenses : Le Mercredi 21 Mars à 14 h 30, suivie d'un vin d'honneur. 

Les candidats devront se prŽsenter impŽrativement en tenue professionnelle. 
Chaque candidat pourra joindre à sa pièce une photo d'identité et une carte de visite, sous enveloppe cachetée, mentionnant ses nom et 
adresse et le nom du C. F. A.où il suit ses cours. Ces documents serviront à l'exposition des pièces,- après le résultat du concours 

Le Jury sera présidé par un M.O.P. 

UNION PATRONALE Bulletin d'inscription 
des PATISSIERS-CONFISEURS CONCOURS CROQUEMBOUCHES 
GLACIERS-CHOCOLATIERS 
de Loire-Atlantique à nous retourner avant le 7 Mars 2007 

NOM.................................................................................. 
 

PRENOM ........... 
 

.......................................AGE .................ans 
 ADRESSE.................................................................................. 

 
 
 

 
 

TÉLÉPHONE..................................................................... 
 

CATÉGORIE : 
 

1ère Année BTM 
 Après avoir pris connaissance et accepté toutes les 

 
C.F.A. - Nom : ... 
 

2ème Année BTM 
 

clauses du règlement, réalisera une pièce le Mardi 21 Mars pour 
le concours organisé dans le cadre de 
 

Tél. : .... 
 

 
 

SERBOTEL, du 18 au 21 Mars 2007, au Parc des Expositions 
de La Beaujoire à Nantes.                         Date : 
 

 
 

Signature : 
 

 

 


